
Des territoires finistériens
à multi facettes

De Brest Métropole Océane, la plus peuplée et la plus jeune à la communauté de communes des Monts d’Arrée, la moins peuplée et la
plus âgée, les intercommunalités finistériennes présentent des caractéristiques très variées. Leurs profils dépendent notamment de
leur proximité des agglomérations et de la mer. La proportion importante d’emplois situés à Brest Métropole Océane et Quimper
Communauté, 44 % de l’emploi finistérien, structure le département. Depuis quarante ans, le dynamisme démographique se
confirme dans les communautés de communes en périphérie de ces agglomérations. Le sud quimpérois, et à degré moindre le Pays
d’Iroise, attirent également des jeunes retraités. Ces deux intercommunalités offrent un parc de résidences secondaires notable avec
pour conséquence des pertes en espaces agricoles et naturels. Les territoires sensiblement plus éloignés attirent aujourd’hui des
jeunes actifs aux revenus plus modestes. Ils bénéficient de la généralisation de la mobilité et ont aussi développé des emplois endo-
gènes. Ce sont des territoires en transition. Douze territoires dits en fragilité ont une population plus vieillissante que la moyenne dé-
partementale. Les nouveaux résidants de ces intercommunalités sont aussi plus âgés, mais ils contribuent à l’évolution positive de la
population entre 1999 et 2006. Comme les territoires en transition, des pôles d’emploi y sont implantés et l’emploi industriel est sou-
vent structuré autour de l’agroalimentaire. Les territoires les plus en déclin sont ceux du Cap Sizun et des Monts d’Arrée. Décrois-
sance démographique, vieillissement de la population et absence de développement d’emplois, excepté dans le secteur de l’accom-
pagnement des personnes âgées, les caractérisent.

L
’évolution démographique du Finis-
tère entre 1999 et 2006 est positive-
ment modérée (+ 0,5 % par an), mais

supérieure aux années antérieures (+ 0,2 %
par an entre 1982 et 1999). Elle combine

mouvements migratoires favorables et vieil-
lissement de la population. Les dynamiques
territoriales sont cependant diverses. Les
soldes naturels restent négatifs dans les in-
tercommunalités à dominante rurale. Le

solde migratoire négatif à Brest Métropole
Océane témoigne de l’étalement urbain et de
l’attrait de la périphérie urbaine ; celui élevé
dans le Pays Fouesnantais confirme l’attrait
du littoral sud.

Brest et Quimper, les deux pôles d’emploi
structurants du département

A
vec respectivement 210 000 et
86 000 habitants, Brest Métropole
Océane et Quimper Communauté se

distinguent des autres intercommunalités par
le nombre important de leurs résidants et une
densité de population plus élevée. À elles
deux, elles représentent le tiers de la popula-
tion du département. Ces deux agglomé-

rations structurent fortement le territoire finis-
térien. En effet, 44 % des actifs finistériens y
travaillent. Plus de 32 000 actifs n’habitant
pas Brest Métropole Océane y travaillent et
20 000 actifs viennent travailler dans Quim-
per Communauté. Depuis 1975, le nombre
d’actifs résidant et travaillant dans ces inter-
communalités a peu progressé (+ 0,2 % en

moyenne annuelle). C’est le nombre d’actifs
réalisant des déplacements domicile-travail
vers ces agglomérations qui a fortement aug-
menté. Ainsi, sur la dernière période
1999-2006, leur nombre a progressé au
rythme annuel de 2,9 % (+ 830 actifs) vers
Brest Métropole Océane et de 3,7 % (+ 650
actifs) vers Quimper Communauté.
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Le rythme d’évolution de la population est dif-
férencié dans ces deux agglomérations.
Soutenue avant 1975 dans les deux zones,
l’évolution est presque nulle depuis dans
l’agglomération brestoise, alors qu’elle
continue de progresser à un rythme modéré
au sein de Quimper Communauté. Sur la pé-
riode 1999-2006, la population de Brest Mé-
tropole Océane a même décru (baisse an-
nuelle de 0,2 % et solde migratoire négatif de
0,6 %). Dans Quimper Communauté, la po-
pulation a augmenté au même rythme que
celle du département (+ 0,5 % par an), avec
un solde naturel et un solde migratoire posi-
tifs. Une proportion de jeunes de 18 à 24 ans
relativement élevée réside dans Brest Métro-
pole Océane, et dans une moindre mesure
sur Quimper Communauté, respectivement
14 % et 9 %, contre 6 % dans le reste du Fi-
nistère. Les migrations résidentielles concer-
nent particulièrement cette tranche d’âge. En
2006, parmi les habitants de Brest Métropole
Océane qui n’y résidaient pas cinq ans aupa-
ravant, 37 % sont des adultes de moins de 25
ans, dont 71 % sont inscrits dans un établis-
sement d’enseignement. Dans ces intercom-
munalités urbaines, plus de 4 ménages sur
10 sont des personnes seules, contre 1
ménage sur 3 dans le reste du département.

Les revenus par unité de consommation des
ménages sont en moyenne plus élevés que
pour l’ensemble du département, mais les
inégalités sont plus prononcées : plus de re-
venus modestes et plus de hauts revenus. La
part de cadres et professions intermédiaires
relativement aux ouvriers et employés et le
niveau des salaires sont plus élevés que la
moyenne départementale.
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Périurbains et côtiers : les territoires attractifs
du département

T
erritoires essentiellement périurbains
du pourtour immédiat de Brest Mé-
tropole Océane et Quimper Commu-

nauté avec une façade en bord de mer, les
intercommunalités des Pays de Landerneau
Daoulas, d’Iroise, des Abers et Fouesnantais
sont les zones les plus attractives du Finis-
tère. La densité de population dans ces terri-
toires est relativement élevée, plus particuliè-
rement dans le Pays Fouesnantais (202
habitants au km²). Au sein de ces intercom-
munalités, les communes périurbaines litto-
rales ont des densités de population plus éle-
vées que les communes périurbaines qui ne
sont pas en bord de mer : respectivement
153 et 108 habitants au km² en moyenne.
Ces territoires bénéficient d’une démo-
graphie dynamique, grâce à l’arrivée de fa-
milles dont les membres sont plutôt jeunes.
L’augmentation du nombre de jeunes de
moins de 20 ans dans le département,
+ 1 400 entre 1999 et 2006, a bien profité à
ces territoires : Pays des Abers (+ 900), Pays
d’Iroise (+ 700), Pays Fouesnantais (+ 700)
et Pays de Landerneau Daoulas (+ 600).
Mais le nombre de jeunes a baissé dans les
territoires urbains : Brest Métropole Océane,
Quimper Communauté et Morlaix Commu-
nauté notamment. Dans les trois intercom-
munalités jouxtant Brest Métropole Océane,
un quart de la population a moins de 18 ans,
et un quart des ménages sont constitués de
couples biactifs avec enfant(s). Depuis 40
ans, le Pays Fouesnantais se distingue par
des taux d’évolution de population et de mi-
gration les plus élevés du département. Sa
population a ainsi plus que doublé durant
cette période, avec des taux annuels supé-
rieurs à 2 %. Il attire à la fois des ménages ac-
tifs et des ménages de retraités. Dans une
moindre mesure, c’est aussi le cas du Pays
d’Iroise.

Deux fois plus de constructions
neuves que dans l’ensemble
du département

L’intensité des constructions de logements
accompagne le dynamisme démographique

de ces territoires. En dehors du Pays de Lan-
derneau Daoulas où elle s’élève à 14 %, la
part des logements commencés entre 1999
et 2006 dans ces espaces relativement au
stock de logements de 1999 est quasiment le
double de celle du département : entre 18 %
et 20 %, contre 11 % en moyenne dans le Fi-
nistère. Les logements peuvent avoir aussi
une vocation saisonnière. Dans le Pays
d’Iroise, et surtout dans le Pays Fouesnan-
tais, la part des résidences secondaires se
situe à un niveau très nettement supérieur à
la moyenne départementale. Par consé-
quent, dans le Pays Fouesnantais, la part
des sols artificialisés est supérieure à celle
de Quimper Communauté, alors que la
densité de population est pourtant inférieure
d’un tiers.

Tous ces espaces ont une fonction résiden-
tielle dominante. Trois quarts des actifs tra-
vaillent en dehors de leur commune de

résidence. L’utilisation de la voiture est large-
ment répandue : 92 % des ménages sont
équipés d’un véhicule et 49 % en ont deux ou
plus. La population d’ouvriers et d’employés
y est moins représentée que dans les inter-
communalités plus rurales et plus éloignées
des agglomérations de Brest et Quimper. Les
revenus des intercommunalités jouxtant
Brest Métropole Océane sont plutôt élevés :
le revenu fiscal médian des ménages par uni-
té de consommation s’élève à 17 600 € en
2006 (16 700 € pour le Finistère). Les inégali-
tés entre hauts et bas revenus y sont aussi
moins marquées que dans le département.
Les revenus les plus élevés du département
se trouvent dans le Pays Fouesnantais
(18 900 €). Dans ces quatre intercommunali-
tés, comme dans Brest Métropole Océane et
Quimper Communauté, plus de 6 ménages
sur 10 sont imposables. Ce n’est pas le cas
dans les 18 autres intercommunalités du
Finistère où cette part varie de 45 % à 58 %.
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Une démographie dynamique depuis 40 ans dans les quatre territoires périurbains
et côtiers
Évolution de la population
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Lecture : depuis 1968, les quatre territoires périurbains et côtiers du Finistère ont gagné régulièrement de la popula-
tion. La population du Pays de Landerneau Daoulas, 44 400 habitants en 2006 a crû de 50 % entre 1962 et 2006. Par-
mi les autres territoires finistériens, seul Quimper Communauté (non représentée dans ce graphique), a une
dynamique démographique similaire, mais plus modérée sur la dernière période.



Des intercommunalités en transition, à la croisée
des chemins

L
es intercommunalités du Pays de
Landivisiau, de Lesneven et de la
Côte des Légendes, de Châteaulin et

du Porzay, du Pays Glazik, de l’Aulne Mari-
time et de la Région de Pleyben sont des es-
paces ruraux en transition. Leur densité de
population est encore faible (inférieure à 75
habitants au km² en 2006, excepté dans la
communauté de communes de Lesneven et
de la Côte des Légendes : 127 hab/km²).
Plus ou moins éloignées des agglomérations
de Brest et Quimper, elles bénéficient de la
généralisation de la mobilité et de la proximi-
té de voies de déplacement, de prix du loge-
ment plus abordables pour accueillir des mé-
nages plus modestes. Les intercommu-
nalités les plus proches (Pays de Lesneven
et de la Côte des Légendes et Pays Glazik)
sont devenues les secondes couronnes des
agglomérations finistériennes, les autres
sont susceptibles de le devenir. Ainsi, 39 %
des actifs du Pays Glazik vont travailler à
Quimper Communauté, et 23 % des actifs du
Pays de Lesneven et de la Côte des Légen-
des travaillent sur le territoire de Brest Métro-
pole Océane. Le lieu de travail des actifs est
plus diversifié dans les autres intercommu-
nalités. Par exemple, 43 % des actifs rési-
dant dans l’Aulne Maritime y travaillent, les
autres actifs se répartissent entre l’intercom-
munalité du Pays de Châteaulin et du Porzay
(17 %), Brest Métropole Océane (13 %),
Quimper Communauté (6 %) et du Pays de
Landerneau Daoulas (6 %). Parmi les travail-
leurs habitant la Région de Pleyben, 39 % y
travaillent, 17 % vont sur le Pays de Châ-
teaulin et du Porzay, 11 % à Quimper Com-
munauté, et 9 % en Haute Cornouaille. Hor-
mis pour les communes situées sur la baie de
Douarnenez ou sur la côte nord-ouest, la part

des résidences secondaires est relativement
faible dans ces communautés de com-
munes.

L’importance de l’agroalimentaire
Des emplois endogènes se sont aussi déve-
loppés dans ces intercommunalités, sauf
dans la Région de Pleyben où aucun établis-
sement de plus de 100 employés n’est instal-
lé. Le secteur agroalimentaire emploie plus
de 15 % des actifs dans le Pays de Landivi-
siau, le Pays Glazik et celui de Châteaulin et
du Porzay. Les principaux employeurs dans
ce secteur sont Louis Gad (transformation de
viandes de porc), Jean Caby (salaisons)
dans le Pays de Landivisiau, et Doux (trans-
formation de volailles) à Châteaulin. L’aire de
l’Aulne Maritime est fortement industrialisée
(près d’un emploi sur deux) ; Livbag (cons-
tructeur d’airbags) et Novatech Technologies
(fabricant de cartes destinées à des clients
de la Défense et des télécommunications)
sont implantés à Pont-de-Buis-lès-Qui-
merch. L’avenir de ces territoires réside en
grande partie dans leur capacité à stabiliser
ou développer des emplois et des services
diversifiés afin de maintenir la population lo-
cale sur place.

Des ménages jeunes aux revenus
modestes s’y installent
Ces espaces sont relativement bien pourvus
en main-d’œuvre. Dans toutes ces zones, le
nombre d’actifs potentiels (20-59 ans) est au
moins le double des personnes de 60 ans et
plus. Toutefois, comparativement aux agglo-
mérations brestoises et quimpéroises et aux
quatre territoires périurbains et côtiers

précédemment présentés, les catégories de
cadres et de professions intermédiaires y
sont moins représentées. Dans ces zones,
on relève environ 1 cadre ou profession inter-
médiaire pour 2 ouvriers ou employés (contre
3 sur 4 en moyenne dans les intercommuna-
lités de Brest Métropole, de Quimper Com-
munauté, du Pays d’Iroise, du Pays de Lan-
derneau Daoulas et du Pays Fouesnantais).
Signe d‘une nouvelle évolution de la démo-
graphie locale, ces territoires attirent prioritai-
rement des ménages de jeunes actifs. Dans
le Pays de Landivisiau, 63 % des arrivants
depuis cinq ans ont entre 18 et 39 ans. Dans
le Pays Glazik, cette proportion atteint 58 %.
Les ménages constitués de couples avec en-
fant(s) sont plus fréquents que dans les es-
paces ruraux en fragilité. Les taux d’emploi
des 15-64 ans de ces six territoires sont su-
périeurs à la moyenne départementale
(63 %). Le Pays Glazik (73 %), le Pays de
Landivisiau (71 %) et la Région de Pleyben
(71 %) sont les trois territoires du départe-
ment ayant les taux d’emploi les plus élevés.
L’activité féminine y est aussi plus fréquente,
en particulier dans le Pays Glazik et la Ré-
gion de Pleyben.
L’évolution de la population depuis 1999 est
sensiblement plus élevée que la moyenne
départementale (de + 0,6 % dans le Pays de
Lesneven et de la Côte des Légendes à
+ 1,3 % dans le Pays Glazik). Les intercom-
munalités du Pays Glazik, de la Région de
Pleyben et de l’Aulne Maritime ont les taux de
variation de la population des moins de 20
ans les plus élevés du département : autour
de + 2 % annuellement (+ 0,1 % dans le
département).

Des territoires en fragilité

L
es intercommunalités en fragilité se
définissent par une population plus
vieillissante que les intercommunali-

tés en transition. Ces intercommunalités
sont, par nombre d’habitants décroissant en
2006, Morlaix-Communauté, le Pays de
Quimperlé, Concarneau Cornouaille, le Pays
Bigouden Sud, le Pays de Douarnenez, le
Pays Léonard, la Presqu’île de Crozon, le

Haut Pays Bigouden, la Haute Cornouaille, le
Poher, la Baie du Kernic et le Yeun Ellez.
Dans ces territoires, la part des 25-39 ans est
en dessous de la moyenne départementale,
celle des 40-54 ans en est proche et celle des
plus de 55 ans est supérieure. Leur taux de
dépendance économique en termes de res-
sources humaines - défini comme le rapport
entre la population des 60 ans et plus et la

population active potentielle des 20-59 ans -
est supérieur à 0,5, alors que ce taux est infé-
rieur à 0,5 dans les territoires en transition.
Le taux le plus faible se situe à Morlaix Com-
munauté (0,52), le plus élevé dans le Pays
Bigouden Sud (0,66). Le niveau élevé de cet
indicateur met en évidence le constat de vieil-
lissement de la population sur ces espaces.
Dans le département, celui-ci est égal à 0,47.
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Sur la période 1999-2006, la dynamique dé-
mographique de ces territoires est tout juste
positive, portée par un solde migratoire qui
compense les pertes naturelles liées à l’ex-
cédent des décès sur les naissances. Seul le
Pays de Douarnenez reste dans une évolu-
tion négative (– 0,2 en moyenne annuelle).
Parmi la population arrivée dans ces territoi-
res depuis cinq ans, la part des 18-39 ans
n’en excède pas la moitié. La part des plus de
55 ans parmi les entrants varie de 17 % dans
le Pays de Quimperlé à 27 % dans le Pays
Bigouden Sud. Or, elle ne dépasse jamais
14 % dans le groupe des intercommunalités
en transition. Les taux d’emploi des 15-64
ans sont faibles, en particulier dans les inter-
communalités du Pays Bigouden Sud, de la
Presqu’île de Crozon et du Yeun Ellez. La
proportion de ménages avec deux voitures
ou plus est généralement plus faible que
dans les territoires en transition : inférieure à
40 %, excepté dans le Haut Pays Bigouden
(42 %), et le Pays de Quimperlé (41 %).
Cette proportion est au moins égale à 40 %
dans toutes les intercommunalités en
transition.

Ces territoires sont cependant hétérogènes.
Des contrastes sont marqués entre la bande
littorale et l’intérieur des terres, et en fonction
de la présence ou non d’un pôle d’emploi. En
dehors des pôles, les zones les plus densé-
ment peuplées sont situées sur le littoral.
L’activité foncière et le prix du foncier des
communes littorales sont aussi plus
importants, mais n’atteignent pas le niveau
de celles des communes périurbaines du sud
quimpérois et de l’ouest brestois. La part des
résidences secondaires dans toutes les com-
munes dotées d’une façade maritime est im-
portante. Dans la Presqu’île de Crozon et le
Pays Bigouden Sud, la part des résidences
secondaires est élevée. Ceci contribue à une
artificialisation des sols plus importante :
19 % dans le Pays Bigouden Sud et 11 %
dans la Presqu’île de Crozon en 2006 (contre
8 % dans le département selon les données
satellitaires produites par Corine Land Co-
ver). Dans les terres, les ménages ont des re-
venus plus faibles, en particulier dans les in-
tercommunalités rurales de Yeun Ellez et de
la Haute Cornouaille.

Des pôles d’emploi
pour retenir les actifs
Lorsqu’un pôle d’emploi est présent sur le
territoire, la part des actifs résidant et travail-
lant dans le territoire est alors relativement
importante. Près de 4 actifs sur 5 vivent et
travaillent à Morlaix-Communauté. C’est le
cas de plus de 7 actifs sur 10 dans le Pays
Léonard, de plus de 6 actifs sur 10 dans les
Pays de Quimperlé, Bigouden Sud et de
Douarnenez et de 6 actifs sur 10 à Concar-
neau Cornouaille. Le pôle d’emploi rural de
Carhaix-Plouguer attire des actifs résidant à
l’extérieur du Poher. Le nombre d’actifs tra-
vaillant dans le Poher est supérieur de 28 %
au nombre d’actifs occupés y résidant. Le
Pays de Quimperlé est le territoire ayant le
plus de liens avec des communes hors du Fi-
nistère. Prés d’un actif occupé sur cinq tra-
vaille dans le Morbihan.

Diverses industries agroalimentaires structu-
rent ces intercommunalités. Mais la concen-
tration de l’emploi dans quelques grands
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Les territoires finistériens en transition plus jeunes que les territoires en fragilité, y compris pour leurs
nouveaux arrivants
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Lecture : dans le Pays de Landivisiau, on dénombre 38 personnes de 60 ans ou plus pour 100 personnes de 20 à 59 ans. La moyenne d'âge des habitants qui n'y résidaient pas
5 ans auparavant est de 31,3 ans. Dans le Pays Bigouden Sud, on dénombre 66 personnes de 60 ans ou plus pour 100 personnes de 20 à 59 ans. La moyenne d'âge des habitants
qui n'y résidaient pas 5 ans auparavant est de 39,5 ans.



établissements peut, en raison de cette dé-
pendance, renforcer le constat de fragilité du
territoire. Les établissements agroalimentai-
res les plus grands sont ceux du groupe Bi-
gard à Quimperlé et des abattoirs Jeffroy-So-
copa de Châteauneuf-du-Faou. En dehors
du tourisme, l’emploi dans la Presqu’île de

Crozon est fortement dépendant de la Dé-
fense avec la base aéronautique et l’école
navale situées à Lanvéoc, et la base opéra-
tionnelle des sous-marins nucléaires de l’île
Longue. L’emploi dans le Pays Léonard ré-
sulte en partie du développement du pôle
portuaire de Roscoff et des services de

santé. La société de transports maritime BAI
Britanny Ferries à Roscoff emploie environ
1 400 salariés et le centre héliomarin autour
de 500 salariés.

Deux territoires vieillissants en déclin :
le Cap Sizun et les Monts d’Arrée

L
e Cap Sizun et les Monts d’Arrée sont
les deux intercommunalités du Finis-
tère qui présentent, en termes démo-

graphique comme en termes économique,
les signaux les plus préoccupants du dépar-
tement. Ce sont les seuls territoires (avec ce-
lui de Douarnenez) où la population a conti-
nuellement baissé de 1962 à 2006. Le solde
migratoire est certes positif sur la dernière
période 1999-2006, mais cela est dû à l’ar-
rivée de personnes plutôt âgées. Respecti-
vement, 40 % et 32 % des entrants ont 55
ans ou plus dans les Monts d’Arrée et le Cap
Sizun, contre 14 % dans les intercommunali-
tés finistériennes. Seuls 6 % des arrivants ont
entre 18 ans et 24 ans. Le dépeuplement de

ces espaces s’accompagne du vieillissement
de la population : il y a deux fois plus de per-
sonnes âgées de 60 ans ou plus que de jeu-
nes de moins de 20 ans. Dans les Monts
d’Arrée, 1 personne sur 8 a déjà 80 ans ou
plus. Vieillissement et isolement vont sou-
vent de pair. Ainsi, respectivement 28 % et
34 % des ménages du Cap Sizun et des
Monts d’Arrée sont constitués de personnes
vivant seules et ne travaillant pas. A contra-
rio, seulement 1 ménage sur 8 est biactif
avec enfant(s), contre 1 ménage sur 5 dans
le Finistère. Un tiers des logements ne sont
pas affectés à l’habitation principale : ce sont
des résidences secondaires ou des loge-
ments vacants.

Des emplois en rapport
avec les personnes âgées

L’accompagnement des personnes âgées
influe sur les emplois proposés dans ces in-
tercommunalités. Dans le Cap Sizun, parmi
les six plus grands établissements em-
ployeurs, cinq sont des établissements d’ac-
cueil de personnes âgées. L’établissement
d’hébergement pour personnes âgées dé-
pendantes Mont Le Roux à Huelgoat est le
principal employeur dans les Monts d’Arrée.
Excepté l’établissement du groupe Imerys
qui exploite le site d’extraction de kaolin à
Berrien, aucun établissement industriel de
plus de 20 salariés n’est installé dans ces ter-
ritoires. Les actifs ne représentent que 36 %
de la population résidante, contre 44 % dans
le Finistère. Les emplois situés sur ces terri-
toires sont en nombre insuffisant : le nombre
d’actifs y travaillant est inférieur au nombre
d’actifs qui y résident. Près de 4 actifs sur 10
parcourent plus de 15 kilomètres pour se
rendre sur leur lieu de travail. Ces territoires
se distinguent par des niveaux de revenus
faibles et une part importante des pensions
et retraites dans les revenus. La proportion
de cadres et professions intermédiaires est
aussi plus faible qu’ailleurs.
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Territoires

Pays de Douarnenez

Source : Insee, recensements de la population

Depuis 1962, une population qui diminue dans trois intercommunalités finistériennes

1962 1990 2006
40

140

60

Cap Sizun

1968 1975 1982
Années de recensement

B
as

e
10

0
en

19
62

1999

120

100

Monts d’ArréeFinistère

80

16 000 ha

19 900 ha

883 000 ha

3 900 ha

Lecture : trois intercommunalités dans le Finistère ont perdu régulièrement de la population depuis 1962 : le Pays de
Douarnenez classé dans la catégorie des territoires "en fragilité", les Monts d'Arrée et le Cap Sizun classés dans les
territoires "en déclin".
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Source : Insee

Typologie des intercommunalités finistériennes au regard des indicateurs retenus
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Territoires

Typologie des communes

L’analyse communale, avec des indica-
teurs démographiques et socioéconomi-
ques proches de ceux utilisés pour les inter-
communalités, permet d’affiner l’étude des
territoires. En effet, les intercommunalités
comprennent des communes avec des pro-
fils différenciés et les indicateurs, calculés
au niveau intercommunal, masquaient ces
disparités. L’analyse qui suit, met en évi-
dence l’effet littoral, difficilement appréhen-
dable au niveau intercommunal. Elle per-
met aussi de délimiter plus précisément les
aires d’influence des agglomérations de
Brest et Quimper.

La première classe comprend 16 communes

dont 9 villes-centres de pôle urbain et 4 pôles

d’emploi rural. Il s’agit de communes ayant une

plus faible proportion de ménages propriétaires

que la moyenne départementale (46 % à Brest et

49 % à Morlaix par exemple, contre 69 % dans le

département). Le nombre d’emplois dans ces

communes est supérieur au nombre d’actifs y

résidant. De ce fait, une forte proportion d’actifs

travaille et vit dans la même commune. La pro-

portion de ménages avec deux voitures ou plus

est faible. Le nombre d’habitants, la densité et

l’artificialisation des sols sont globalement plus

élevés dans ces communes qu’ailleurs. La part

des 18-24 ans y est aussi plus importante.

La deuxième classe comprend, pour l’essentiel,

les communes banlieues ou périurbaines des

villes de Quimper et Brest. Elle comprend aussi

quelques communes autour de pôles de

moindre envergure (par exemple, Sainte-Sève,

Garlan et Plouégat-Guérand près de Morlaix, ou

encore Le Trévoux, Baye et Rédené près de

Quimperlé). Ces communes se caractérisent

par des évolutions de population positives et

continues depuis 1968, ainsi qu’un solde naturel

élevé sur ces dernières années. En consé-

quence, la part des logements construits avant

1975 y est plus faible qu’ailleurs et l’intensité de

construction de logements neufs plus élevée.

Dans ces communes, on rencontre plus fré-

quemment des familles avec enfants. Le nombre

de personnes par ménage est élevé. La part des

enfants et celle des adultes de 25-54 ans sont

globalement plus importantes que sur le dépar-

tement. Celles de 65 ans et plus sont, à l’inverse,

plus faibles et peu de nouveaux habitants ont 55

ans ou plus. Dans ces communes, les revenus

des ménages et la part des cadres et profes-

sions intermédiaires sont plutôt élevés. Les ac-

tifs travaillent plus rarement dans leur commune

et effectuent des trajets plutôt courts pour se

rendre à leur travail (inférieurs à 15 kilomètres).

Les ménages sont plus souvent équipés d’au

moins deux voitures.

Les communes de la troisième classe ont ap-

proximativement les caractéristiques des terri-

toires en transition relevés au niveau des inter-

communalités. La proportion de jeunes adultes

(entre 18 et 34 ans) est relativement élevée. Les

nouveaux habitants sont aussi plus jeunes. Glo-

balement, la part des actifs dans la population

totale, ainsi que les taux d’emploi, sont plus éle-

vés que dans les communes des autres classes.

Par ailleurs, les ménages résidant dans ces

communes ont des revenus relativement mo-

destes et des qualifications plus faibles. La fonc-

tion résidentielle est importante. Le plus sou-

vent, la proportion de logements secondaires est

faible et le nombre d’emplois inférieur au nombre

de travailleurs y résidant. La densité et l’artificia-

lisation des sols y sont faibles.

Ce groupe de communes est majoritairement

composé de communes rurales du centre du Fi-

nistère avec une faible densité de population. Ce

sont des communes avec une population âgée.

Le solde naturel est négatif sur la période

1999-2006. De 1968 à 1999, ces communes ont

globalement perdu des habitants. Le parc de

logements est ancien et l’intensité de construc-

tion faible. On y trouve plus de personnes iso-

lées. Les revenus des ménages sont plus faibles

que dans les autres zones.

La cinquième classe est composée de 46 com-

munes littorales auxquelles s’ajoutent les com-

munes de Lanmeur (près de Morlaix) et de Huel-

goat et Locmaria-Berrien (dans les Monts

d’Arrée). Comme le groupe précédent, ces com-

munes ont une population âgée et la population

a le plus souvent diminué entre 1968 et 1999. La

classe d’âge 55-64 ans dans la population y est

encore plus importante. Elles bénéficient de peu

de migrations d’actifs. Les nouveaux habitants

de ces communes sont âgés : 28 % ont 55 ans

ou plus, alors que seulement 14 % des nou-

veaux habitants des communes finistériennes

sont dans cette tranche d’âge. Ces communes

littorales ont une densité de population et une ar-

tificialisation des sols relativement élevées. Plus

de 13 % des sols de l’ensemble de ces commu-

nes sont artificialisés, contre moins de 8 % sur le

département, selon les données photographi-

ques de Corine Land Cover 2006. Ces commu-

nes se distinguent aussi par une proportion de

résidences secondaires plus élevée qu’ailleurs.

Les revenus des ménages y résidant sont plus

élevés que dans les communes rurales de l’inté-

rieur.

Source : Insee

Typologie des communes finistériennes au regard des indicateurs retenus
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Variation annuelle de la densité de population des
communes finistériennes de 1962 à 2006

Dans les années soixante jusqu’au milieu
des années soixante-dix , les pôles urbains,
plus particulièrement ceux de Brest, Quim-
per, Morlaix et Quimperlé, se sont densifiés
au détriment des zones rurales, qu'elles
soient littorales ou dans les terres.

Au cours des années quatre-vingts, les vil-
les-centres de Brest et Morlaix ont perdu de
la population. La croissance démographique
s’est étendue aux communes devenues pé-
riurbaines à Brest et Quimper. Les commu-
nes sur l’axe Brest-Landivisiau-Morlaix
connaissent toutes une évolution positive, au
contraire de celles du littoral nord entre Plou-
guerneau et Saint-Pol-de-Léon. L’exode ru-
ral dans le centre Finistère a continué.

Dans les années quatre-vingt-dix, la déserti-
fication des campagnes a continué à un
rythme moindre. Les communes de l’axe
Quimper-Châteaulin-Brest ont gagné de la
population alors que celles localisées entre
Landivisiau et Morlaix en ont perdu. Les plus
fortes variations positives de densité sont
dans le sud quimpérois et dans les commu-
nes littorales en périphérie de Brest.

Un basculement s’est opéré dans les années
2000 pour un grand nombre de communes
rurales qui passent d’une variation de densité
de population négative à une variation posi-
tive. Seules les communes à l’extrémité du
Cap Sizun, de l’intercommunalité de Douar-
nenez, de la pointe de Penmarc’h et

certaines communes du centre-Finistère
continuent de se dépeupler. De Treffiagat à
Clohars-Carnoët, toutes les communes du
littoral sud se densifient. Les communes de la
baie d’Audierne appartenant au Haut Pays
Bigouden gagnent enfin de la population. À
l’inverse, la ville de Brest, qui avait stoppé
son recul démographique entre 1990 et
1999, perd à nouveau des habitants.
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Source : Insee, recensements de la population
Les quatre graphiques sont à la même échelle.
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Méthodologie de la typologie des communes

Les résultats présentés ici proviennent de l’utilisation de méthodes d’analyse multivariées. Le regroupement des communes en cinq classes a été obtenu

en utilisant une classification ascendante hiérarchique, après une analyse en composantes principales préalable.

Les variables introduites pour cette analyse, sauf mention contraire, sont issues des recensements de la population. Ce sont les suivantes :

• densité 2006 et populations communales ;

• part des sols artificialisés (source : Corine Land Cover 2006) ;

• évolution annuelle de la population sur les périodes 1968-1982 et 1982-1999 ;

• taux annuel d’évolution de la population au titre du solde naturel et taux annuel d’évolution de la population au titre du solde migratoire apparent sur la

période 1999-2006 (source : état civil et recensements de la population) ;

• structure par âge de la population (0-17 ans, 18-24 ans, 25-39 ans, 40-54 ans, 55-64 ans et 65 ans et plus) ;

• part des habitants de la commune ne résidant pas dans la commune 5 ans auparavant (5 ans et plus).

• proportion de 55 ans et plus dans les nouveaux habitants de la commune ;

• part des actifs de 15-64 ans dans la population totale ;

• taux d’emploi des 15-64 ans ;

• distance au lieu de travail (en 3 classes : même commune, moins de 15 km, plus de 15 km) ;

• nombre d’actifs occupés au lieu de travail rapporté au nombre d’actifs occupés résidant dans la commune ;

• nombre de cadres ou professions intermédiaires pour 100 ouvriers ou employés résidant dans la commune ;

• revenu fiscal médian des ménages par unité de consommation (source : revenus fiscaux des ménages 2006) ;

• part des habitations principales construites avant 1975 dans le parc des résidences principales construites avant 2004 ;

• logements commencés entre 1999 et 2006 sur les logements présents en 1999 (source : Sitadel et recensement de la population 1999) ;

• part des logements à usage d’habitation principale dans l’ensemble du parc ;

• proportion de ménages propriétaires ;

• proportion de ménages avec 2 voitures ou plus ;

• nombre moyen de personnes par ménage.

La prise en compte de ces différents indicateurs permet de distinguer plusieurs groupes de communes relativement homogènes. L’analyse présentée re-

pose sur une partition en cinq classes. Elle complète les résultats présentés au niveau des intercommunalités.
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